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(54) Equipement pour la suspension à un plafond ou structure analogue et l’alimentation
électrique d’appareils d’éclairage

(57) L'équipement (1) est constitué d'un support (2)
de préférence métallique, fixé sous un plafond ou struc-
ture analogue, et comportant deux rainures longitudina-
les (6) dans lesquelles s'étendent longitudinalement
des conducteurs électriques (71, 72, 73) pour l'alimen-
tation des appareils d'éclairage. L'appareil d'éclairage
(9) à suspendre et à alimenter est fixé ou suspendu à
une platine de montage (5) amovible, pourvue de
moyens d'accrochage (4) au support (2), et apte à être
accrochée ou décrochée du support (2) depuis le sol à
l'aide d'une perche (12) munie d'un embout (12a) com-
plémentaire d'une partie creuse (11) de la platine de
montage (5). La platine de montage (5) comporte un
adaptateur (8) relié électriquement à l'appareil d'éclai-
rage (9), et coopérant avec les conducteurs électriques
d'alimentation (71, 72, 73), de sorte que l'accrochage
ou le décrochage de la platine (5) s'accompagne res-
pectivement d'une connexion ou d'une déconnexion
électriques de l'adaptateur (8).

Applications : présentation éclairée de lustres sur
lieux de vente.
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Description

[0001] La présente invention concerne un équipe-
ment pour la suspension à un plafond ou structure ana-
logue et l'alimentation électrique d'appareils d'éclaira-
ge, du genre "lustres", sur les lieux de vente ou d'expo-
sition de tels appareils d'éclairage, pour leur présenta-
tion éclairée.
[0002] A l'heure actuelle, la plupart des équipements
employés dans les magasins pour suspendre les appa-
reils d'éclairage et simultanément les alimenter électri-
quement, sont constitués d'une part d'une grille métal-
lique, communément dénommée "arche" fixée sous un
plafond, à laquelle sont suspendus les appareils d'éclai-
rage, et sur laquelle reposent d'autre part des "rails"
d'alimentation électrique, c'est-à-dire un support com-
portant des rainures longitudinales dans lesquelles
s'étendent des conducteurs électriques d'alimentation,
auxquels sont raccordés individuellement par des câ-
bles les appareils d'éclairage.
[0003] Cette solution complique fortement les tâches
de connexion et de déconnexion électrique d'un appa-
reil d'éclairage, car elle oblige à monter sur une échelle
ou un escabeau, dans une position instable et inconfor-
table dans laquelle il est difficile de se repérer parmi les
multiples branchements électriques et câbles éventuel-
lement enchevêtrés des autres appareils d'éclairage, et
qui pose en outre de réels problèmes de sécurité élec-
trique et de coût.
[0004] La présente invention vise à éviter ces incon-
vénients en fournissant un équipement simple et modu-
laire, permettant de simultanément suspendre les ap-
pareils d'éclairage à un plafond ou structure analogue
et de les alimenter électriquement, qui permette d'effec-
tuer depuis le sol les tâches de connexion et de décon-
nexion des appareils d'éclairage à l'alimentation électri-
que, tout en assurant la sécurité électrique.
[0005] A cet effet, la présente invention a essentielle-
ment pour objet un équipement pour la suspension et
l'alimentation électrique d'appareils d'éclairage, consti-
tué d'un support de préférence métallique à fixer sous
un plafond ou structure analogue, et comportant au
moins une rainure longitudinale dans laquelle s'éten-
dent longitudinalement des conducteurs électriques
pour l'alimentation des appareils d'éclairage, chaque
appareil d'éclairage à suspendre et à alimenter étant
fixé ou suspendu à une platine de montage amovible,
pourvue de moyens d'accrochage au support, et apte à
être accrochée ou décrochée du support depuis le sol
à l'aide d'une perche munie d'un embout complémen-
taire d'une partie creuse de la platine de montage, la
platine de montage comportant en outre un adaptateur
prévu pour être relié électriquement à l'appareil d'éclai-
rage, et coopérant avec les conducteurs électriques
d'alimentation, de sorte que l'accrochage ou le décro-
chage de la platine s'accompagne respectivement
d'une connexion ou d'une déconnexion électriques de
l'adaptateur.

[0006] Ainsi, l'idée inventive consiste à effectuer au
sol les branchements d'un appareil d'éclairage de tout
type (lampe suspendue, spot, lustre, etc.) à un adapta-
teur sur une platine de montage, puis à accrocher de-
puis le sol, au moyen d'une perche, la platine sur un
support situé en hauteur, ce qui s'accompagne automa-
tiquement d'une connexion électrique de l'adaptateur
sur des conducteurs électriques d'alimentation du sup-
port.
[0007] Le décrochage de la platine de montage s'ef-
fectue également depuis le sol, à l'aide de la perche, et
s'accompagne d'une déconnexion électrique simulta-
née de l'adaptateur.
[0008] Les seuls branchements dont l'opérateur ait à
se soucier pour l'alimentation de l'appareil d'éclairage
sont donc réalisés au préalable dans une position stable
au sol.
[0009] En outre, le déplacement, d'une position vers
une autre sur le support, de la platine et de l'appareil
d'éclairage qui y est fixé ou suspendu, par exemple pour
modifier l'agencement des appareils d'éclairage, s'ef-
fectue rapidement, sans débranchement ni rebranche-
ment de quelque câble que ce soit, et facilement car
l'adaptateur peut être écarté puis replacé en n'importe
quel emplacement sur la rainure, chaque nouvel empla-
cement ainsi choisi assurant toujours de la même ma-
nière l'alimentation électrique.
[0010] Le support est avantageusement réalisé sous
la forme d'un profilé métallique de section par exemple
trapézoïdale, symétrique par rapport à un plan médian
vertical longitudinal, le profilé présentant, de part et
d'autre du plan, deux rainures longitudinales dans cha-
cune desquelles est montée une baguette en matière
synthétique isolante comportant des gorges longitudi-
nales tenant lieu de logement aux conducteurs électri-
ques d'alimentation.
[0011] Ainsi, les baguettes assurent l'isolation électri-
que des conducteurs électriques d'alimentation qui les
parcourent sur toute leur longueur. Ceci constitue un
système d'alimentation électrique discret et sécurisé, et
n'affecte pas l'esthétique de l'équipement.
[0012] Par ailleurs, la structure symétrique du support
assure un bon équilibrage de l'ensemble, rend possible
une installation décalée des appareils d'éclairage, en
particulier pour des lustres de grande envergure, et per-
met un éclairage des deux côtés en particulier dans le
cas de spots fixés sur les platines.
[0013] Selon un mode de réalisation, les moyens
d'accrochage de la platine de montage sur le support
sont constitués d'un crochet apte à coopérer avec une
forme d'accrochage complémentaire située au sommet
du support, de manière à réaliser une articulation sur
laquelle l'appareil d'éclairage peut peser et assurer ainsi
l'application de contacts électriques de l'adaptateur sur
les conducteurs électriques d'alimentation correspon-
dants.
[0014] Ainsi, le simple effet de la gravité assure, avec
les formes choisies du support et de la platine, le main-
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tien en place de la platine accrochée au support, et l'ap-
plication de contacts électriques de l'adaptateur sur les
conducteurs électriques d'alimentation.
[0015] De toute façon, l'invention sera mieux compri-
se à l'aide de la description qui suit, en référence au
dessin schématique annexé représentant, à titre
d'exemple, une forme d'exécution de cet équipement,
sur lequel :

- la figure 1 est une vue en perspective d'ensemble
d'un équipement conforme à la présente invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe transversale du
même équipement, indiquant le montage d'un
adaptateur.

[0016] Comme illustré sur les figures 1 et 2, l'équipe-
ment 1 selon l'invention est constitué d'un support, sous
la forme d'un profilé 2 en aluminium fixé horizontale-
ment sous une "arche" A de magasin par une aile su-
périeure de fixation en "T".
[0017] Le support 2 comporte un noyau tubulaire de
section sensiblement trapézoïdale, symétrique par rap-
port à un plan vertical longitudinal médian P, et comporte
également deux ailes obliques 3 se terminant par un ar-
rondi de part et d'autre du plan P et qui constituent une
forme d'accrochage, en particulier pour l'accrochage de
platines de montage amovibles 5 comportant pour cela
une partie supérieure en crochet 4.
[0018] Comme indiqué plus particulièrement sur la fi-
gure 2, le support 2 comporte enfin, sur chacun de ses
côtés, une rainure longitudinale 6 possédant un profil
en "T", ouverte vers l'extérieur, et dans laquelle est mon-
tée une baguette 7 en PVC comportant des gorges lon-
gitudinales dans lesquelles sur toute la longueur s'éten-
dent des conducteurs électriques d'alimentation parmi
lesquels un conducteur de neutre 71, un conducteur de
phase 72 , et (au moins) un conducteur de terre 73 sont
réalisés sous la forme de fils, de section circulaire ou
autre.
[0019] Les gorges de la baguette 7 sont ouvertes vers
l'intérieur de la rainure 6 de sorte que les conducteurs
électriques d'alimentation 71, 72, 73 présentent une zo-
ne découverte pouvant être localement mise en contact
avec d'autres éléments électriquement conducteurs.
Les conducteurs de neutre 71 et de phase 72 sont pro-
fondément encastrés dans la baguette 7 de sorte que
seul un élément conducteur adéquat peut venir à leur
contact, assurant ainsi une sécurité accrue, tandis que
le conducteur de terre 73 est légèrement en saillie pour
faciliter le contact avec tout objet conducteur, tel qu'en
particulier un adaptateur électrique, qui serait introduit
dans la rainure 6 : cette disposition améliore encore la
sécurité de l'équipement.
[0020] Chaque platine de montage 5 est pourvue d'un
adaptateur électrique 8 pourvu de contacts électriques
81, 82, 83, coopérant avec les conducteurs électriques
d'alimentation 71, 72, 73, de sorte que l'accrochage ou
le décrochage de la platine 5 s'accompagne respective-

ment d'une connexion ou d'une déconnexion électrique
de l'adaptateur 8. L'adaptateur 8 peut être écarté puis
replacé en n'importe quel emplacement sur la longueur
des rainures 6, chaque nouvel emplacement ainsi choisi
assurant toujours de la même manière l'alimentation
électrique.
[0021] Dans l'utilisation de l'équipement, un lustre 9
est suspendu, par exemple par un crochet 10 ou tout
autre moyen connu, à l'une des platines 5. Le lustre 9
pèse sur l'articulation formée par le crochet 4 et l'aile
oblique 3, entre le support 2 et sa platine 5. Du fait de
la forme trapézoïdale et de l'inclinaison latérale du sup-
port 2, le poids du lustre 9 assure l'application des con-
tacts électriques de neutre 81, de phase 82, et de terre
83 de l'adaptateur 8 sur les conducteurs électriques
d'alimentation correspondants 71, 72, 73.
[0022] Le lustre 9 est relié aux contacts 81, 82, 83 de
l'adaptateur 8 par des liaisons électriques, sous la forme
de simples fils 14.
[0023] La platine de montage 5 comporte intérieure-
ment une partie inférieure tubulaire 11 de section creu-
se, par exemple carrée, permettant son accrochage au
support 2 ou son décrochage depuis le sol à l'aide d'une
perche 12 munie d'un embout 12a de section corres-
pondante avec une extrémité effilée pour introduction
dans la partie 11.
[0024] L'alimentation électrique générale de l'équipe-
ment doit bien entendu amener le courant électrique aux
conducteurs 71, 72, 73 insérés dans les différentes rai-
nures 6. Cette alimentation générale se fait par un capot
terminal 13 spécifique, situé à une extrémité du support
2 et raccordé au secteur par un câble 15 de raccorde-
ment au secteur. Le contour du capot 13 correspond à
l'enveloppe de la section du profilé 2.
[0025] On ne s'éloignerait pas du cadre de la présente
invention, tel que défini dans les revendications an-
nexées, notamment en :

- modifiant les détails de forme du profilé formant
support 2 ;

- remplaçant le lustre 9 par tout type d'appareil
d'éclairage tel que spot orientable, etc..

- appliquant l'invention à toute application d'alimen-
tation électrique nécessitant une mobilité et une ins-
tallation depuis le sol.

Revendications

1. Equipement pour la suspension et l'alimentation
électrique d'appareils d'éclairage, constitué d'un
support (2) de préférence métallique, à fixer sous
un plafond ou structure analogue, et comportant au
moins une rainure longitudinale (6) dans laquelle
s'étendent longitudinalement des conducteurs
électriques (71, 72, 73) pour l'alimentation des ap-
pareils d'éclairage, caractérisé en ce que chaque
appareil d'éclairage (9) à suspendre et à alimenter
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est fixé ou suspendu à une platine de montage (5)
amovible, pourvue de moyens d'accrochage (4) au
support (2), et apte à être accrochée ou décrochée
du support (2) depuis le sol à l'aide d'une perche
(12) munie d'un embout (12a) complémentaire
d'une partie creuse (11) de la platine de montage
(5), la platine de montage (5) comportant en outre
un adaptateur (8) prévu pour être relié électrique-
ment à l'appareil d'éclairage (9), et coopérant avec
les conducteurs électriques d'alimentation (71, 72,
73), de sorte que l'accrochage ou le décrochage de
la platine (5) s'accompagne respectivement d'une
connexion ou d'une déconnexion électriques de
l'adaptateur (8).

2. Equipement selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le support est réalisé sous la forme d'un
profilé (2) métallique de section par exemple trapé-
zoïdale, symétrique par rapport à un plan médian
vertical longitudinal (P), le profilé (2) présentant, de
part et d'autre du plan (P), deux rainures longitudi-
nales (6) dans chacune desquelles est montée une
baguette (7) en matière synthétique isolante com-
portant des gorges longitudinales tenant lieu de lo-
gement aux conducteurs électriques d'alimentation
(71, 72, 73).

3. Equipement selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que les moyens d'accrochage de la
platine de montage (5) sur le support (2) sont cons-
titués d'un crochet (4) apte à coopérer avec une for-
me d'accrochage complémentaire (3) située au
sommet du support (2), de manière à réaliser une
articulation sur laquelle l'appareil d'éclairage (9)
peut peser et assurer ainsi l'application de contacts
électriques (81, 82, 83) de l'adaptateur (8) sur les
conducteurs électriques d'alimentation (71, 72, 73)
correspondants.
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